
( N° 12.4. ) 

Chamlu-e des Représentants. 

Si~A.N<rn DU 30 JANVIER }845. 

11AT1JllALISATION ORDINAilllt 

RA PP OR T f a,t't par M . VAN CuTSE!II , au nom de la commission des 1wturali' 
sation«, sur la demande du sieur Feige. 

MESSIE UR s, 

Le sieur François Feige, né à Megève (Savoie), le 24 novembre 1793, négo 
ciant, résidant à Bruxelles depuis 18 ans, autorisé par arrêté royal du 9 juillet 
1842 à y fixer son domicile, et propriétaire de la maison qu'il occupe, rue Neuve, 
à Bruxelles, s'est conduit, au dire des autorités consultées sur sa demande, de 
manière à mériter que la Législature lui accorde la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur , 

J. VA.N ClfTSElU. 

Le Prësident , 

J. llIA.ERTE1'S. 


